
d’attacla  lettre
COMITÉ LOCAL PARIS 19e-20eAGIR POUR LA JUSTICE SOCIALE, 

FISCALE ET ÉCOLOGIQUE 

MAI/JUIN 2024	  http://www.attac-paris19-20.org/

Site Attac France : www.france.attac.org
Comité local Paris 19e-20e : attacparis20@attac.
org ou 18 rue Ramus,  Paris 20e

Informations, réflexions, campagnes :
https://www.attac-paris19-20.org/

L’EUROPE, L’EUROPE...

  NOUS CONTACTER

Sortie du livre « Leur Europe et la nôtre, impasse néolibérale ou 
bifurcation démocratique, sociale et écologique », signé par Attac et la 
Fondation Copernic, pour éclairer les enjeux actuels autour de l’UE et les 
défis à relever. Envoi postal : 13,90 EUR sur la boutique en ligne d’Attac.
« Ce qui se passe à Bruxelles impacte notre quotidien », la campagne 
du Collectif transition citoyenne, a pour objectif principal d’appeler à 
voter le 9 juin. Informations : https://transition-citoyenne.org/pacte/ 
Les Soulèvements de la terre (dont Attac est signataire) lancent un 
week-end de mobilisations et de manifestations, du 24 au 26 mai, contre 
un projet d’entrepôt géant à Gennevilliers.  
Infomations :  https://lessoulevementsdelaterre.org/
Les Amis de la Commune organisent, le 25 mai, une montée au Mur 
des Fédérés pour célébrer les 153 ans de l’événement.   
Départ : 10 h 30, Place des Fêtes.

  VOIR, LIRE,  ÉCOUTER, PARTICIPER

Association d’éducation populaire par l’ac-
tion et la réflexion créée il y a 25 ans, Attac 
lutte contre l’hégémonie de la finance et la 
marchandisation du monde, pour des alterna-
tives sociales, écologiques et démocratiques. 

  QUI SOMMES-NOUS ? 

Nous avons rarement l’occasion de 
nous réjouir des décisions prises à 
Bruxelles, mais ce qui s’y passe nous 

concerne, notamment en matière d’environ-
nement et de justice sociale. Et des victoires 
sont possibles ! Dans ce domaine, relevons 
que le parlement européen a récemment 
voté la sortie de l’UE du Traité sur la charte 
de l’énergie (redoutable pour le climat) et 
adopté la directive sur les travailleurs des 
plates-formes (à laquelle, rappelons-le, la 
France s’opposait). En France, la Cour de cas-
sation a imposé à l’État l’application du droit 
européen, plus favorable aux salariés en ce 
qui concerne la préservation de leurs droits 
à congés payés en cas d’arrêt maladie. Et 
désormais, une partie du droit des peuples 
européens découle de sources supranatio-
nales et chacun peut mesurer l’importance 
que revêtent aujourd’hui les recours auprès 
de la Cour de justice de l’UE ou la Cour euro-
péenne des Droit humains pour faire valoir 
ses droits et obtenir justice.
Ces quelques exemples montrent ce que 
pourrait être une Europe du droit et des ci-
toyens, s’inspirant de ce qu’il y a de meilleur 
dans chaque État membre pour le propager 
à l’ensemble de l’Union. Pour en obtenir 
davantage, il faudrait commencer par purger 
les instances européennes du lobbying sous 
toutes ses formes. Gageons qu’une majorité 
trans-partisane pourrait un jour en avoir 
l’ambition. Il faudrait ensuite refonder les 
institutions de l’UE avec autant d’ambition 
qu’il a fallu de détermination pour rejeter le 
funeste projet constitutionnel de 2005. 
Sans attendre, et sans se faire trop d’illusions 
sur le résultat des élections prochaines, il 
faut combattre pied à pied, dans chaque 
État, le nationalisme étroit, celui que 
l’on qualifie de populisme, qui étouffe la 
démocratie et stigmatise l’étranger, porteur 
de tous les maux. Et se saisir autant que 
possible des outils disponibles, comme l’Ini-
tiative citoyenne européenne (ICE), qui peut 
imposer certains sujets à l’UE.
À ce prix,  il est permis de penser qu’une 
autre Europe est effectivement possible, 
et pourquoi pas celle d’Emmanuel Kant*, 
qui prônait une paix fondée sur la liberté, 
l’égalité, la fraternité et la raison. Le premier 
altermondialiste en quelque sorte…

Thierry Latour

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

Centre d’animation Ken Saro Wiwa 
63 rue Buzenval, 75020 Paris (métros : Buzenval, Avron)

CINÉ-DÉBAT

jeudi 30 mai à 19 h 30

Projection suivie d’un débat avec la salle

ENTRÉE 
LIBRE

« LES DOLÉANCES»
un documentaire écrit et réalisé  
par Hélène Desplanques (2023- 52 mn)

* E. Kant, Essai philosophique sur la paix perpétuelle 
(1795). 

Depuis trois ans, des 
milliers de revendi-
cations sont « enter-
rées » dans les archives 
départementales des 
101 départements fran-
çais. Ces doléances, 
ce sont les cahiers 
citoyens ouverts dans 
les mairies en janvier 
2019 suite à la crise des 
Gilets Jaunes. Depuis 
les doléances révolu-
tionnaires de 1789,  il 
n’y avait pas eu d’exercice de démocratie directe avec une aussi large participation : environ  
2 millions de contributions au total. Alors que les premiers ronds-points se sont tenus il y a cinq 
ans, comment ces textes, éminemment politiques, ont-ils pu être occultés du débat public ? 
Alors que les taux d’abstention s’envolent à chaque élection et que les Français s’éloignent 
inexorablement de la politique, il est urgent d’aller rouvrir ces cahiers !



NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

 TAXER LES RICHES, LA FINANCE ET LES 
MULTINATIONALES !

Depuis les années 1980, l’intro-
duction et la généralisation de 
politiques néolibérales de plus 
en plus agressives a entraîné 

la concentration des richesses entre 
quelques mains. Aujourd’hui, la réduction 
des inégalités est essentielle à la sauve-
garde de notre système démocratique et la 
condition sine qua non de son approfondis-
sement. L’un des leviers pour y parvenir est 
de s’appuyer sur un système fiscal vérita-
blement progressif et équitable.

Dans son dernier rapport, publié en 
2022, l’Observatoire de la fiscalité de 
l’Union européenne évaluait le patrimoine 
financier caché dans les paradis fiscaux 
répartis à travers la planète à 12 000 mil-
liards de dollars, soit 12 % du PIB mondial. 
En outre, les bénéfices des multinatio-
nales transférés dans les paradis fiscaux 
atteignaient le chiffre record de 1 000 mil-
liards de dollars, ce qui représente 35 % de 
l’ensemble des bénéfices réalisés par les 
grandes entreprises.  De quoi scandaliser 
nos opinions publiques !

Préoccupés par l’accumulation scan-
daleuse de richesses entre les mains des 
oligopoles technologiques, bancaires ou 
financiers, certains gouvernements ont 
récemment adopté des taxes ponctuelles, 
davantage symboliques que véritablement 
redistributives des richesses. 

En 2022, le gouvernement espagnol a 
introduit un impôt de « solidarité » sur les 
grands actifs : a priori, il ne s’appliquera 
toutefois qu’au cours de la période 2023-
2024. De même, des pays comme l’Italie, la 
Belgique, la Suède et l’Espagne elle-même 
ont créé des taxes temporaires sur les 
bénéfices extraordinaires dans le secteur 
bancaire ou énergétique. 

Plusieurs initiatives concrètes ont été 
lancées par la société civile, l’université 

et la sphère intellec-
tuelle. Un exemple en 
est la campagne euro-
péenne « Taxez les 
riches» 1, une ititiative 
citoyenne qui vise à 
recueillir un million de 
signatures, dans sept 
pays au moins, pour 
que la Commission eu-
ropéenne présente une proposition législa-
tive en gaveur d’un impôt européen sur les 
grandes fortunes. Les sommes recueillies 
alimenteraient un fonds destiné à réduire 
les effets du dérèglement climatique. 

Parmi les promoteurs de l’initiative : 
le chef de file des socialistes belges, Paul 
Magnette ; l’économiste français Thomas 
Piketty ; le secrétaire général d’Oxfam Da-
nemark, Lars Kock. Dans le même temps, 
l’Observatoire européen de la fiscalité pro-
pose un impôt minimum global de 2 % sur 
les grandes fortunes.

En 2023, le réseau européen Attac a 
adopté des propositions communes sur la 
fiscalité européenne. Après une déclara-
tion rappelant les principes qui devraient 
inspirer et sous-tendre un système fiscal 
juste et équitable, les mesures propo-
sées pour relever des défis auxquels nous 
sommes confrontés énumèrent :
l la transition vers un modèle économique 
socialement et écologiquement soute-
nable ; 
l la redistribution des richesses ; 
l la primauté des revenus du travail sur les 
revenus financiers et spéculatifs ;
l la décentralisation fiscale ; 
l la voie vers une fiscalité de plus en plus 
transnationale.

Nous pensons maintenant que le mo-
ment est venu de faire un pas en avant et 
de passer des propositions à l’action. C’est 

pourquoi nous lançons une campagne 
visant à sensibiliser les institutions euro-
péennes et les citoyens à la création d’un 
système fiscal équitable et progressif dans 
l’Union européenne.

Nous voulons promouvoir les fonde-
ments d’un système fiscal européen, basé 
sur trois taxes « phares » :

1. Une taxe européenne sur les tran-
sactions financières (« taxe Tobin euro-
péenne »2), avec un taux de 0,5 % sur la 
vente d’actions, d’obligations et de devises 
et de 0,1 % sur les produits dérivés.

2. Une taxe européenne sur les grandes 
fortunes, avec des taux progressifs allant 
de 0,5 % à 20 % et une fourchette d’exoné-
ration allant jusqu’à 1 million d’euros. Cette 
mesure serait destinée à financer la créa-
tion d’un fonds européen pour le climat.

3. Un impôt minimum sur les bénéfices 
consolidés des entreprises multinationales, 
avec des taux compris entre 20 et 40 %.

Ces trois taxes devraient faire partie des 
taxes propres à l’Union européenne. Cela 
permettrait d’aller vers la création progres-
sive d’un système fiscal européen com-
mun et la création d’une autorité fiscale 
européenne, en germe dans une autorité 
fiscale internationale pour lutter contre la 
spéculation et l’évasion fiscale.

Le réseau des associations Attac d’Europe a lancé 
une campagne d’interpellation des candidat·es 
aux élections européennes afin de les inciter  
à s’engager en faveur de la justice fiscale,  
avec la mise en place d’une taxe sur les 
transactions financières, d’un impôt sur  
la fortune et d’une imposition plancher sur  
les bénéfices des entreprises multinationales. 

À l’occasion des élections européennes qui se dérouleront en France le 9 juin

J’adhère à Attac pour 2024  ! https://france.attac.org/agir-avec-attac/adherer#sous

Le 24 février, à la tombée de la nuit, plus d’une centaine d’acti-
vistes d’Attac France ont déployé une immense banderole sur la 
façade du futur hôtel Louis Vuitton, sur les Champs-Élysées.

  Saisir l’élan qui s’amorce

  Propositions fiscales d’Attac

1. Pour prendre connaissance de la pétition et 
l’envoyer à vos député.es : 
https://www.tax-the-rich.eu/
2. La revendication d’une taxe dite «Tobin» est 
celle qui a donné naissance à Attac France.


